
 

SAMEDI 20 JUILLET 2024 

Au départ de Plouay 14h30  

(Parking complexe sportif SPORTVA) 

2.00 € par casque (à régler sur place après inscription) 

Règlement balade 

Les mobs doivent être à jours d’assurance et de carte grise. (À envoyer par mail avec l’inscription). 

Les Mobeurs doivent être équipé suivant les règles du code de la route. Et le nombre de Mobeur 

sur chaque cyclo doit corresponde à la carte grise. 

Le carburant est à la charge des participants. 

Les mobs en panne seront chargées dans le véhicule suiveur. Aucune réparation ne sera prise en 

charge par l’organisation. 

Les règles du code de la route doivent être respectées, ainsi que les autres usagers et les 

riverains. 

Nous vous demandons de respecter les lieux que nous allons traverser et les gens qui vont nous 

accueillir. 

Le parcours sera d’environ 60 km. 

BULLETIN D’INCRIPTION (1 feuille par personne) 

(À renvoyer par MAIL ou SMS: manu.oleron@live.fr / 06 29 76 07 81) 

Mobeur (se) Nom :                                  Prénom :                                  

Mob Marque:                                        Modèle :                   

Immat :                                             Année: 

     Signature Mobeur (se) 

 

        Par sa signature le participant accepte le règlement et s’engage à le respecter. 
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